
4.2 SCHÉMA D’ORGANISATION DES GRADES ACADÉMIQUES PAR CYCLES
selon le décret du 5 septembre 1994 de la Communauté française

diplômé d’études
complémentaires

1

2

1

2

3

1

2

3

1

2

3

1

2

3

4

1

2

3

1

2

3

1

2

3

1

2

candidat

licencié maître ingénieur pharmacien

1

diplômé d’études complémentaires agrégé de l’enseignement secondaire supérieur

1

1

diplômé d’études approfondies diplômé d’études spécialisées

docteur

en médecine
vétérinaire

licencié
en notariat

en médecine

n

n
docteur avec thèse

agrégé de l’enseignement supérieur

1
E

R
C

Y
C

L
E

2
E

C
Y

C
L

E
3

E
C

Y
C

L
E

1

n désigne une ou plusieurs années d’études désigne une année d’études

n 1 n

*

* Candidat en théologie, en médecine et en médecine vétérinaire


